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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 

« Les dispositions particulières aux déplacements à destination ou en provenance de la Corse ou 
d’une collectivité mentionnée à l’article 72-3 de la Constitution sont prises après consultation de 
l’exécutif de la collectivité concernée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du Groupe LR vise à associer les collectivités de chaque territoire 
concerné par le passe sanitaire.

En effet, ces restrictions envisagées ne concourent pas à une continuité territoriale. Par exemple, 
Mayotte fait partie des taux d’incidence au COVID parmi les plus bas de France quand la Réunion 
connaît un rebond épidémique. Un passe sanitaire appliqué là-bas ne serait donc pas nécessairement 
légitime. Ainsi, en se concertant avec les élus locaux une décision de bon sens pourra donc être 
prise. 


